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Positiones utriusque juris civilis, canonici.

Numéro d'inventaire : 1980.00012.12
Auteur(s) : Charles Delavergne
Type de document : affiche
Éditeur : non renseigné (Poitiers)
Imprimeur : Louis Braud
Période de création : 3e quart 18e siècle
Date de création : 1772
Description : Une feuille renforcée au verso au moyen de ruban adhésif. les déchirures sur
les bords ont été réparées de la même façon. Inscription manuscrite, à l'encre brunie, dans la
partie inférieure.
Mesures : hauteur : 516 mm ; largeur : 400 mm
Notes : Affiche annonçant les thèses de droit civil et de droit canon que doit soutenir Charles
Delavergne, le 18 août 1772 à Poitiers, pour l'obtention de la licence. Les articles de droit civil
traitent de l'autorité et de l'accord des tuteurs et curateurs, ceux de droit canon de la vie et de
des règles de comportement des ecclésiastiques. Ces articles sont suivis du texte d'une
déclaration des autorités religieuses de France datée de 1682, concernant l'autonomie
juridique de l'Eglise dans les matières concernant la religion et les ecclésiastiques. L'estampe
représente les armes de l'université de Poitiers (un Christ surmonté de trois fleurs de lys).
L'affiche porte le paraphe du lieutenant-général de Poitiers et ceux des membres du jury,
certifiant que la soutenance a eu lieu.
Mots-clés : Affiches de thèses et d'exercices publics
Filière : Université
Niveau : Supérieur
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
Mention d'illustration
ill.
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